
Plantation et entretien des parcelles 14 et 17 de la Commune d’Anjoutey FEVRIER 2019

1, RUE DE LA FRAIRIE 90170 ANJOUTEY
Te* l : 03 84 54 66 45 - mairie.danjoutey@orange.fr

MARCHE7  PUBLIC DE TRAVAUX

Travaux forestiers
Reboisement, plantation et entretien

des parcelles 14 et 17

Cahier des Clauses Administratives Particulières
(C.C.A.P.)

MARCHÉ N°: 2019/02

Date et heure limites de remise des offres :
19 avril 2019 à 17h en MAIRIE D’ANJOUTEY

Assistance technique a>  donneur d’ordres
ONF – Ste*phane DAMERVALLE

03 84 29 54 07 - 07 77 31 32 66 - stephane.damervalle@onf.fr
Office National des ForeC ts - UT de Plancher-Giromagny - rue de la libe*ration - 70290 Plancher-Bas

Cahier des Clauses Administratives Particulie>res Page 1 sur 8



Plantation et entretien des parcelles 14 et 17 de la Commune d’Anjoutey FEVRIER 2019

OBJET DU MARCHÉ :

TRAVAUX FORESTIERS

MODE DE PASSATION ET FORME DE MARCHÉ :
MARCHE PUBLIC EN PROCE7 DURE ADAPTE7 E en application de l’article 27 du de*cret 2016-360 relatif aux
marche*s publics, avec possibilite*  de ne*gociation.

MAÎTRISE D’OEUVRAGE :
MAIRIE D’ANJOUTEY
1, RUE FRAIRIE 90170 ANJOUTEY
Te* l : 03 84 54 66 45
mairie.danjoutey@orange.fr

MAÎTRISE D’ŒUVRE :
Assistance technique a>  donneur d’ordres
ONF – Ste*phane DAMERVALLE
03 84 29 54 07 - 07 77 31 32 66 - stephane.damervalle@onf.fr
Office National des ForeCts - UT de Plancher-Giromagny - rue de la libe*ration - 70290 Plancher-Bas

SECURITE ET PROTECTION DE LA SANTE DES TRAVAILLEURS :
Sans objet

PERSONNE HABILITÉE À DONNER LES RENSEIGNEMENTS RELATIFS 
AUX NANTISSEMENT ET CESSIONS DE CRÉANCE :
M. le Maire Gilles MAGNY
1, RUE FRAIRIE 90170 ANJOUTEY

ORDONNATEUR :
M. le Maire Gilles MAGNY
1, RUE FRAIRIE 90170 ANJOUTEY

COMPTABLE PUBLIC ASSIGNATAIRE DES PAIEMENTS :
Madame la Tre*sorie>re Principale
Comptable public assignataire des paiements
Tre*sorerie de Giromagny
Centre des Finances Publiques
1 rue des Casernes
90 200 Giromagny
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ARTICLE 1 – OBJET - DISPOSITIONS GÉNÉRALES :

Travaux forestiers
Reboisement, plantation et entretien des parcelles 14 et 17

de la Commune d’Anjoutey

Les spe*cifications techniques des travaux sont dans le cahier des clauses techniques particulie>res (C.C.T.P.).

1.1 – DISPOSITIONS GÉNÉRALES :

1.1.1 - MESURES D’ORDRE SOCIAL - APPLICATION DE LA RE7 GLEMENTATION DU TRAVAIL
Le titulaire est soumis aux obligations re*sultant des lois et re>glements relatives a>  la protection de la main
d’œuvre et aux conditions de travail.
Dans le cas de prestataires groupe*s, le respect de ces meCmes obligations par les cotraitants ou les sous-
traitants doit eC tre assure*  a>  la diligence et sous la responsabilite*  du mandataire.

1.1.2 - DISPOSITIONS APPLICABLES EN CAS D’INTERVENANTS E7 TRANGERS
En cas de litige, la loi française est la seule applicable. Les tribunaux français sont seuls compe*tents. Les
correspondances relatives au marche*  sont re*dige*es en français.

Si le titulaire est e* tabli dans un autre pays de la communaute*  Europe*enne sans avoir d’e* tablissement en
France, il facture ses prestations hors T.V.A. et a droit a>  ce que l’administration lui communique un nume*ro
d’identification fiscal.

La monnaie de compte du marche*  est l’Euro. Le prix, libelle*  en Euros reste inchange*  en cas de variation de
change.

Si le titulaire entend recourir aux services d’un sous-traitant e* tranger, la demande de sous-traitance doit
comprendre, outre les pie>ces pre*vues au code des Marche*s Publics suivants du de*cret n° 2016-360 du 25
mars 2016, une de*claration du sous-traitant, comportant son identite*   et son adresse ainsi re*dige*e :

«  J‘accepte que le droit français soit le seul applicable et les tribunaux français seuls compe*tents
pour  l’exe*cution  en  sous-traitance  du  marche*   N°  ………..  du  ….…………..  ayant  pour  objet :
…………………………………………………….

Ceci  concerne  notamment  la  loi  n°  75-1334  du  31  De*cembre  1975  relative  a>  la  sous-traitance.  Les
demandes de paiement seront libelle*es dans la monnaie de compte du marche*  et soumises aux modalite*s
du pre*sent CCAP.

1.1.3 - ASSURANCE DE RESPONSABILITE7  CIVILE PENDANT ET APREM S TRAVAUX
Le titulaire et, le cas e*che*ant ses sous-traitants, doit eC tre garantis par une police destine*e a>  couvrir leur
responsabilite*  civile en cas de pre* judices cause*s a>  des tiers y compris le MaîCtre d’ouvrage, a>  la suite de tout
dommage corporel,  mate*riel  et  immate*riel  conse*cutif,  du fait  de l’ope*ration en cours de re*alisation ou
apre>s ses re*ceptions.

Le  titulaire  doit  fournir  une  attestation  avant  la  notification  du  marche*  e*manant  de  sa  compagnie
d’assurance, ainsi que les attestations de ses sous-traitants, de* livre*es dans les meCmes conditions. Il doit
ensuite adresser ces attestations au MaîCtre d’ouvrage au cours du premier trimestre de chaque anne*e,
pendant toute la dure*e de sa mission.

ARTICLE 2 - PIÈCES CONSTITUTIVES DU MARCHÉ
Les pie>ces contractuelles du marche*  sont les suivantes et, en cas de contradiction entre leurs stipulations,
pre*valent dans l’ordre de priorite*  ci-apre>s :
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- Acte  d'engagement  (dates  principales  des  travaux,  garantie  de  reprise  des  plants…)   et  ses
annexes e*ventuelles et dont l’original fait seul foi

- C.C.A.P. et ses annexes e*ventuelles dont l’original fait seul foi
- Cahier des Clauses Techniques Particulie>res (C.C.T.P.) dont l’original fait seul foi
- De*composition du prix global forfaitaire, DPGF
- Offre technique du titulaire

Les documents applicables sont ceux en vigueur au premier jour du mois d'e* tablissement des prix fixe*s
dans l’acte d’engagement.

ARTICLE 3 - PRIX ET MODE D'ÉVALUATION DES TRAVAUX - VARIATION DANS 
LES PRIX – RÈGLEMENT DES COMPTES

La Commune n’est pas oblige*e de retenir une offre pour le marche*  si elle juge que toutes les offres sont trop
che>res.

3.1 - CONTENU DES PRIX - RÈGLEMENT DES COMPTES
Le MaîCtre d’ouvrage ne fournira aucune prestation a>  titre gratuit.

Les prestations faisant l'objet du marche*  sont re*gle*es par application d’un prix global forfaitaire.

Les travaux de plantation et d’entretien seront re*gle*s de manie>re suivante :
- Le montant des travaux de>s que la re*ception des travaux de la tranche 1 est faite
- Le montant d’un entretien de>s que la re*ception de cet entretien de la tranche 2 est faite

La demande de paiement est faite selon les dispositions du C.C.A.G. Travaux.

Les modalite*s  de re>glement des de*penses seront re*gle*es  selon les dispositions  du C.C.A.G.  Travaux.  Le
re>glement des de*penses se fait par virement administratif.  Les sommes dues au titulaire et au(x) sous-
traitant(s) e*ventuel(s), en exe*cution du pre*sent marche* , sont paye*es dans un de* lai conforme au code des
marche*s publics, a>  compter de la re*ception de la demande de paiement par le pouvoir adjudicateur.

En cas de retard de paiement, les inte*reC ts moratoires sont calcule*s selon les formules de* finies dans le code
des marche*s publics en vigueur.

Aucune re*clamation pouvant ge*ne*rer des travaux facture*s en supple*ment ne sera prise en compte.

3.2 - VARIATION DANS LES  PRIX
Les re*percussions sur les prix du marche*  des variations des e* le*ments constitutifs du couC t des travaux sont
re*pute*es re*gle*es par les stipulations ci-apre>s.

Les prestations faisant l’objet du marche*  seront re*gle*es par un prix forfaitaire ferme et non actualisable
selon l’acte d’engagement. Ils figurent dans l’acte d’engagement.

Tous les montants figurant dans le pre*sent marche*  sont exprime*s hors TVA. Les montants des acomptes et
du solde sont calcule*s en appliquant les taux de T.V.A. en vigueur a>  la date du calcul de la TVA.

3.3 - PAIEMENT
Le paiement des travaux de plantation et d’entretien  se fait au titulaire du marche*  de la manie>re suivante

- Le montant des travaux de>s que la re*ception des travaux de la tranche 1 est faite
- Le montant d’un entretien de>s que la re*ception de cet entretien de la tranche 2 est faite

L’acte d’engagement indique ce qui doit eC tre re*gle*  au titulaire et e*ventuellement aux sous-traitants.
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Le  re>glement  des  de*penses  en  cas  de  cotraitance  ou  sous  traitance  sera  effectue*  conforme*ment  aux
dispositions  des articles  134,  135 et  136 du de*cret  n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif  aux marche*s
publics.

ARTICLE 4 – PLANNING DES TRAVAUX – PÉNALITÉS

4.1 – PLANNING DES TRAVAUX
Les dates principales du planning des travaux sont  fixe*es  dans le  document «Planning»  du dossier  de
consultation des entreprises et sont a>  respecter sous peine de pe*nalite*s.

4.2 - PROLONGATION DES DÉLAIS D’EXÉCUTION PROPRES AUX TRAVAUX
Les stipulations du C.C.A.G. Travaux sont seules applicables.

4.3 - PÉNALITÉS POUR RETARD D’EXÉCUTION

4.4.1 - PE7 NALITE7 S POUR RETARD D’EXE7 CUTION
Les dispositions suivantes sont applique*es, en cas de retard dans l’exe*cution des travaux, comparativement
au planning des travaux. Le titulaire subit une pe*nalite*  journalie>re de 150,00 € H.T en cas de :

- Retard sur le de* lai d’exe*cution propre au broyage de la parcelle 17.
- Retard sur le de* lai d’exe*cution de la plantation.
- Perturbation  de  la  marche  du  chantier  par  le  titulaire,  provoquant  des  retards  dans  le

de*roulement des autres travaux

Ces pe*nalite*s  seront acquises de plein droit  et  par le  seul  fait  de la  mise en demeure de terminer les
travaux. Le montant de la pe*nalite*  sera retenu sur les sommes dues au titulaire lors de la re*ception de la
tranche 1 du marche* .

4.5 - PÉNALITÉS ET RETENUES AUTRES QUE RETARD D’EXÉCUTION

4.5.1 - REMISE EN E7 TAT DES LIEUX
A la fin des travaux, dans le de* lai de 7 jours compte*s de la date de re*ception de la tranche 1 du marche* , le
titulaire devra avoir fini de proce*der au de*gagement, nettoiement et remise en e* tat des emplacements qui
auront e* te*  occupe*s par le chantier et a>  la remise en e* tat des chemins utilise*s.
En cas de  retard,  ces ope*rations  seront  faites  aux frais  du titulaire  dans les conditions  stipule*es  dans
C.C.A.G. Travaux, sans pre* judice d’une pe*nalite*  journalie>re de 150,00 € H.T.

4.5.2 - DOCUMENTS FOURNIS APREM S EXE7 CUTION
En cas de retard dans la fourniture des documents, le titulaire encourt, sans mise en demeure pre*alable
une pe*nalite*  journalie>re fixe*e a>  150,00 € H.T.

4.5.3 - RENDEZ-VOUS DE CHANTIER
Les  comptes  rendus  de  chantier  valent  convocation  des  entreprises  dont  la  pre*sence  est  requise.  Les
rendez-vous de chantier sont fixe*s par le maîCtre d’œuvre.
En cas d’absence a>  la re*union de chantier le titulaire n’encourt, pas de pe*nalite* .

4.5.4 - AUTRES PE7 NALITE7 S DIVERSES OU RESPONSABILITE
L’entreprise  est  responsable  des  de*gaC ts  commis  sur  les  peuplements  forestiers  situe*s  aux  abords  du
chantier ou aux acce>s au chantier.

Le titulaire doit laisser le chantier propre et libre de tous de*chets (racines, emballages…) pendant et apre>s
l’exe*cution des travaux dont il est charge* . Il doit assurer l’e*vacuation de ses propres de*chets.

Le titulaire a la charge du nettoyage, de la re*paration et de la remise en e* tat des installations qu’il a salies
ou de* te*riore*es par exemple les voies forestie>res sont a>  remettre en e* tat par le titulaire du pre*sent marche* .

En cas de non respect de ces exigences, le maîCtre d’ouvrage se re*serve la possibilite* , apre>s simple demande
en rendez-vous de chantier non suivie d’effet dans la semaine suivante, de faire intervenir aux frais des
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entreprises de* faillantes, une entreprise exte*rieure pour re*parer les de*gaC ts sur les peuplements forestiers,
nettoyer les de*chets ou refaire les chemins forestiers.

ARTICLE 5 – PROVENANCE – QUALITÉ - CONTRÔLE ET PRISE EN CHARGE DES 
MATÉRIAUX ET PRODUITS

5.1 – CARACTÉRISTIQUES ET PROVENANCE DES PRODUITS
L’acte d’engagement et le C.C.T.P. fixent la provenance, les caracte*ristiques et qualite*s des produits.

5.2 -, QUALITÉS, VÉRIFICATIONS, ESSAIS ET ÉPREUVES DES MATÉRIAUX ET PRODUITS
Le C.C.T.P de* finit  les modalite*s  des ve*rifications des produits,  essais et e*preuves,  tant  qualitatives que
quantitatives  sur le chantier.

ARTICLE 6 - COORDINATION ET EXÉCUTION DES TRAVAUX

6.1 - PROGRAMME D’EXÉCUTION DES TRAVAUX
Le marche*  prend effet a>  sa date de notification. Le de*but d'exe*cution des travaux de plantation et des
travaux d’entretien seront pre*cise*s par ordre de service remis a>  l'issue de re*unions entre le repre*sentant
du titulaire du marche*  et le MaîCtre d'oeuvre.

Les e* tudes d’exe*cution des travaux (si ne*cessaires) sont e* tablies par le MaîCtre d’œuvre et remis au titulaire.

Le  titulaire  est  tenu  de  fournir  a>  ses  frais  tous  les  e*chantillons,  notices  techniques  et  certificats  de
provenance demande*s par le MaîCtre d’œuvre.

Des travaux d’entretien des plantations pre*vus par le titulaire du marche*  peuvent ne pas eC tre faits durant
le marche* .

6.1.1 - LIEU DE DE7 POT T DES DECHETS EN EXCE7 DENT
Aucune stipulation particulie>re
Les de*chets (racines, emballages des plants…) sont e*vacue*s par le titulaire.

6.1.2 - SECURITE DU CHANTIER
Le titulaire fournit et met en place les dispositifs de se*curite*  affe*rents aux travaux qu'il exe*cute.

Les dispositifs de se*curite*  mis en place par le titulaire pour son intervention personnelle ne peuvent eC tre
de*place*s ou modifie*s que par ce dernier.

6.1.3 - SE7 CURITE7  ET PROTECTION DE LA SANTE7  DES TRAVAILLEURS SUR LE CHANTIER (SPS)
Sans objet

6.1.4 - SIGNALISATION DES CHANTIERS AM  L’E7 GARD DE LA CIRCULATION PUBLIQUE
L’entreprise demeure responsable des accidents et dommages cause*s a>  des tiers lors de l'exe*cution du
pre*sent  marche* ,  notamment  ceux  conse*cutifs  a>  l'absence  ou  l'insuffisance  de  signalisation  pendant  la
re*alisation des travaux.

La signalisation des travaux est re*alise*e par l'entreprise.

Les ve*hicules ou engins du chantier progressant lentement ou stationnant fre*quemment sur la chausse*e
doivent eC tre pourvus de feux spe*ciaux conforme*ment a>  la re*glementation en vigueur.

En  cas  de  visibilite*  re*duite,  du  personnel  muni  de  fanion(s)  K1,  avertit  les  usagers  de  la  pre*sence
d’obstacles fixes ou mobiles sur la chausse*e.
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6.1.5 - MAINTIEN DES COMMUNICATIONS ET DE L’E7 COULEMENT DES EAUX
Aucune stipulation particulie>re.

6.1.6 - DE7 GRADATIONS CAUSE7 ES AUX VOIES PUBLIQUES ou FORESTIERES
Aucune stipulation particulie>re.
Les voies forestie>res sont a>  remettre en e* tat par le titulaire du pre*sent marche* .

6.1.7 - SUJE7 TIONS RE7 SULTANT DE L’EXPLOITATION DU DOMAINE PUBLIC OU PRIVE7
Sans objet.

ARTICLE 7 – RECEPTION DES TRAVAUX – GARANTIE – RETENUE DE GARANTIE

7.1– TRANCHE 1 : RÉCEPTION DES TRAVAUX DE PLANTATION ET GARANTIE

7.1.1 – RE7 CEPTION
A la re*ception des travaux de plantation, seuls les certificats de provenance de plants et les sche*mas de
plantation sont a>  remettre au MaîCtre d’ouvrage.

Les stipulations du C.C.A.G. Travaux sont applicables pour les re*ceptions de la tranche 1 du marche*  et la
tranche 2 du marche* .

La re*ception de la tranche 1 du marche*  a lieu a>  l’ache>vement des plantations.

La re*ception de la tranche 1 du marche*  consiste a>  ve*rifier que la me* thode de plantation, les essences et le
nombre  des  arbres  plante*s  sont  conformes  a>  la  me* thode  de  plantation,  aux  essences  et  au  nombre
demande*s dans le pre*sent dossier de consultation.

7.1.2 – GARANTIE
La dure*e de la garantie de la tranche 1 du marche*  (travaux de plantation) est 3 ans a>  re*ception de la
tranche 1 du marche* .

La garantie de la tranche 1 consiste a>  avoir, a>  la fin de la garantie de la tranche 1, un taux de reprise des
plants a>  hauteur de 80% du nombre de plants mis en place initialement. Le nombre de plants viables a>
l’issue des 3 ans doit eC tre au moins 80% du nombre de plants mis en place initialement :

- Parcelle 14 : 80% de reprise soit 960 plants/ha
- Parcelle17 : 80% de reprise soit 800 plants/ha

A noter que le nombre de plants est controC le*  en 2022 a>  la date anniversaire de la re*ception des travaux de
plantation par le titulaire du marche*  avec le MaîCtre d’œuvre. Les plants ne*cessaires pour atteindre 80% de
reprise (des plants initiaux) sont installe*s au printemps suivant (2023) afin de planter dans de bonnes
conditions.

Le titulaire du marche*  garantit aussi un taux de reprise des plants a>  hauteur de 80% chaque anne*e pendant
3 ans. Le nombre de plants viables chaque anne*e doit eC tre au moins 80% du nombre de plants mis en place
initialement.  Le  nombre  de  plants  est  controC le*  a>  la  date  anniversaire  de  la  re*ception  des  travaux  de
plantation (2020 a>  2022) par le titulaire du marche*  avec le MaîCtre d’œuvre. Les plants ne*cessaires pour
atteindre 80% de reprise (des plants initiaux) sont installe*s au printemps suivant (2021 a>  2023) afin de
planter dans de bonnes conditions.

7.2– TRANCHE 2 : RÉCEPTION DES TRAVAUX D’ENTRETIEN ET GARANTIE

7.2.1 – RE7 CEPTION
Une re*ception des entretiens forestiers de la tranche 2 du marche*  est effectue*e par le titulaire du marche*  et
par le MaîCtre d’œuvre a>  la fin de chaque entretien.

Les travaux ulte*rieurs d’entretien sont ve*rifie*s apre>s chaque phase d’entretien. Tous les plants devront eC tre
visibles, pousse terminale de* toure*e d’un tiers de leur hauteur par rapport a>  la ve*ge* tation concurrente.
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7.2.2 – GARANTIE
Sans objet

7.1.3 – RETENUE DE GARANTIE
Sans objet

ARTICLE 9–Résiliation et règlement des litiges

9.1 RESILIATION
Le marche*  peut eC tre re*silie*  par le maîCtre de l’ouvrage dans les cas pre*vus aux articles du C.C.A.G. Travaux et
dans le respect des dispositions de ce meCme C.C.A.G. Travaux.

9.2 REGLEMENT DES LITIGES
En cas de  litige  re*sultant  de l'application des clauses du pre*sent  marche* ,  le  tribunal  compe*tent  est  le
tribunal administratif dont rele>ve le pouvoir adjudicateur.

ARTICLE 10- DÉROGATION AUX DOCUMENTS GÉNÉRAUX
Les  de*rogations  explicite*es  dans  les  articles  du  C.C.A.G.P.  sont  apporte*es  aux  articles  suivants  des
documents et des normes françaises homologue*es ci-apre>s :

C.C.A.G. article 3 De*roge aux articles Articles du C.C.A.G.

C.C.A.G. 4.4.1 et 4.5 De*rogent a>  l’article Articles du C.C.A.G.
C.C.A.G. article 5 De*roge a>  l’article Articles du C.C.A.G.
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